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Les 6e Rencontres nationales arbres et 
haies champêtres, à Lannion (22) 

Du 21 au 23 novembre 2018, l’Afac-Agroforesteries 
organise les 6e Rencontres nationales arbres et haies 
champêtres à Lannion, dans les Côtes d’Armor, sur le 
thème « Ressources en eau, ressources bocagères », 
avec l’appui de vingt organismes partenaires.  

Cette 6e édition des Rencontres nationales arbres et 
haies champêtres se tiendra pour la première fois en 
Bretagne, au cœur d’un des territoires les plus boca-
gers de France : celui de Lannion-Trégor Communau-
té. Ce sera l’occasion de découvrir l’engagement de 
cette collectivité et de très nombreux autres acteurs 
bretons pour la préservation, la gestion et la valorisa-
tion du bocage, en partenariat avec les bassins ver-
sants, et de croiser ces expériences avec des dyna-
miques similaires de toute la France. 

Près de 500 participants sont attendus pour ce qui 
s’annonce comme l’un des plus importants événe-
ments sur le thème du bocage depuis le colloque res-
té dans toutes les mémoires et organisé en juillet 1976 
sur le thème “Les bocages, histoire, écologie, écono-
mie” par l’INRA, le CNRS et l’université de Rennes. 

Les 6e Rencontres s’adressent tout à la fois aux ac-
teurs mobilisés pour la cause de l’arbre champêtre, de 
la haie et des systèmes agroforestiers, aux agronomes 
et agriculteurs, aux techniciens et gestionnaires de 
milieux aquatiques. Il s’adresse aussi aux élus et 
agents des collectivité territoriales qui intègrent le 
bocage dans leurs politiques de développement.  

 

 

 

Les 6e Rencontres nationales arbres et haies cham-
pêtres répondent aux objectifs suivants : 

à Permettre aux acteurs de l’agroforesterie et du bo-
cage (techniciens, agriculteurs, conseillers, …) de 
s’informer sur les dernières évolutions techniques 
et réglementaires de leur activité et de la recherche,  

à Croiser les regards en confrontant des expériences 
de gestion et des pratiques de toute la France, dans 
une approche qui favorise la rencontre et l’interac-
tion entre disciplines,  

à Co-construire et échanger avec les différentes par-
ties prenantes (élus, collectivités territoriales, insti-
tutions, agriculteurs) sur les expériences à promou-
voir pour le développement du bocage, de la haie et 
de l’agroforesterie,  

à Développer des perspectives nationales pour la filière 
professionnelle de l’arbre et la haie champêtre, en 
stimulant son potentiel et en imaginant son avenir. 

 

 

PRÉSENTATION DES RENCONTRES ET DES ORGANISMES PARTENAIRES 
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Programme : 5 séquences thématiques al-
lant du terrain aux politiques publiques  

Au cours de cinq séquences thématiques, près de 
80 intervenants prendront la parole pour aborder les ques-
tions suivantes lors de visites de terrain, ateliers, tables 
rondes et conférences : Quelle prise en compte de l’eau dans 
les actions de gestion du bocage sur le terrain ? Quelles sont les 
dernières connaissances scientifiques et techniques sur le rôle 
du bocage pour l’eau, tant sur le plan qualitatif que quantita-
tif ? Comment cet argumentaire permet-il d’aboutir à des pré-

conisations opérationnelles et de guider l’action collective sur 
le bocage ? Quels sont les outils, les moyens et les démarches à 
disposition des gestionnaires des haies ? Comment mieux arti-
culer les opérations de planification, de coordination et les 
actions en faveur d’un bocage vivant ? 

Mercredi 21 novembre 2018 

Séquence 1 - Des rencontres qui commencent sur le terrain : 
quelle prise en compte de l’eau dans les actions de gestion 
du bocage ? Présentation des actions de six territoires bre-
tons au cours de visites de terrain coordonnées par 
l’ATBVB. 

Jeudi 22 novembre 2018 

Séquence 2 - À partir de nos expériences, posons ensemble 
la problématique. 
Séquence 3 - Les fonctions du bocage pour l’eau : un argu-
mentaire scientifique et technique. 

Vendredi 23 novembre 2018 

Séquence 4 - La gestion des haies et du bocage : moyens, 
outils et démarches.  
Séquence 5 - Quelles politiques publiques pour articuler 
planification, coordination et action en faveur du bocage et 
des haies ?  

Des rencontres organisées avec l’appui de 
20 structures partenaires 

Les 6e Rencontres nationales arbres et haies champêtres 
sont placées sous le haut patronage du Ministère de l’agri-
culture et de l’alimentation et s’inscrivent dans le cadre du 
Plan de développement de l’agroforesterie, porté et coor-
donné par le Ministère de l’agriculture et de l’alimentation.  

à Elles bénéficient du soutien financier et des contributions 
de :  Région Bretagne, Agence française pour la biodiversi-
té, Ministère de la transition écologique et solidaire, Minis-
tère de l’agriculture et de l’alimentation, Lannion-Trégor 
Communauté, Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-

et-Vilaine, Fondation Yves Rocher – Institut de France.  

à Les 6e Rencontres ont été préparées avec l’appui d’un 
comité d’organisation constitué des vingt organismes 
partenaires suivants : Région Bretagne, Ministère de 
l’Agriculture et de l’Alimentation, Ministère de la Transi-
tion Ecologique et Solidaire, Départements des Côtes 
d’Armor, d’Ille-et-Vilaine, du Finistère & du Morbihan, 
Lannion-Trégor Communauté, Agence française pour la 
biodiversité, Agence de l’eau Loire Bretagne, Chambre 
d’agriculture de Bretagne, DREAL Bretagne, DRAAF Bre-
tagne, Association des Techniciens des Bassins Versants 
Bretons, Assemblée Permanente des Présidents de CLE de 
Bretagne, Centre de Ressources et d’Expertise Scienti-
fique sur l’Eau de Bretagne, Institut national de recherche 
en sciences et technologies pour l'environnement et 
l'agriculture, Assemblée Permanente des Chambres 
d’Agriculture, Réseau Mixte Technologique Agroforeste-
rieS, Fondation Yves Rocher  - Institut de France. 

à “Destination Bretagne Côte de Granit Rose” a apporté son 
appui en proposant un accompagnement personnalisé 
dans le choix et la réservation des hébergements des con-
gressistes ainsi qu’une offre de circuits de découverte invi-
tant à découvrir les richesses de la destination. 

 

 

 

    

 

    

  

    

    

    



- 5 - 

Un peu d’histoire 

Pourquoi des rencontres sur le thème “Ressources en eau, 
ressources bocagères” en Bretagne ? : Le choix de la Bretagne 
pour accueillir ces 6e Rencontres nationales  est judicieux, car au-

delà de la question de l’eau qui y est cruciale, c’est là aussi qu’ont 
débuté, il y a quarante ans, les premières prises de conscience du 
rôle joué par le bocage dans la résilience écologique des éco-
systèmes agricoles.  

En juillet 1976, l’INRA, le CNRS et l’Université de Rennes organi-
saient un colloque inédit sur le bocage1 pour faire le point sur les 
recherches engagées depuis déjà quelques années concernant 
l’écologie et l’économie de ce paysage agraire typique du grand 
ouest, mais pas seulement. Cela fait déjà 42 ans et ces travaux 
restent toujours d’actualité d’autant qu’un tel programme concer-
té et pluridisciplinaire n’a pas vu le jour depuis. 

En réponse à ces enjeux, des politiques de replantation du bocage 
ont été initiées dès le début des années 1980 sous l’impulsion 
des départements. Cette volonté a donné lieu à la création de 
structures dédiées à la thématique de l’arbre et la haie cham-
pêtre2 chargées de mettre en œuvre ces replantations. D’abord 
isolées, toutes ces dynamiques territoriales ont convergé au sein 
de l’Association Française Arbres Champêtres et Agroforesteries 
(Afac-Agroforesteries) en 2007. Porte-parole des acteurs de l’arbre 
et la haie champêtre, cette association nationale rassemble au-
jourd’hui 200 organismes mobilisés en faveur de la plantation, de 
la gestion durable et de la valorisation des trames arborées dans 
leur diversité (haies bocagères, pré-verger, alignements intrapar-
cellaires…).  

En Bretagne, cette prise de conscience a conduit à mettre en 
œuvre une politique d’actions très volontariste en faveur du 
bocage dans le cadre des politiques de gestion intégrée de 
l’eau dans les territoires. Menée depuis de nombreuses an-
nées, cette politique régionale est relayée et renforcée depuis 
2007 par le plan Breizh Bocage (cf. plus loin, la partie sur les poli-
tiques de bassin versant en Bretagne). 

Au regard des enjeux conjoints reliant préservation et gestion des 
ressources en eau et des ressources bocagères, ce thème a été 
choisi pour cette sixième édition des Rencontres, se déroulant en 
Bretagne.  

Depuis décembre 2015, les actions en faveur de l’arbre et de la 
haie champêtre bénéficient de l’élan apporté par le Plan de déve-
loppement de l’agroforesterie coordonné par le Ministère de 
l’agriculture et de l’alimentation. Enfin, toutes ces dynamiques 
sont également soutenues par des partenaires privés - à l’instar de 
la Fondation Yves Rocher – Institut de France3 - qui apportent 
ressources et visibilité à ces initiatives. 

1‘Les bocages, histoire, écologie, économie  : Table ronde, 
C.N.R.S., “Aspects physiques, biologiques et humains des écosys-
tèmes bocagers des régions tempérées humides”, I.N.R.A., E.N.S.A. 
et Université de Rennes, 5, 6 et 7 juillet 1976»’ 
2Très souvent sous forme associative, parmi les structures pion-
nières citons l’Atelier Agriculture Avesnois Thierache (1984) et 
Prom’haies en Nouvelle Aquitaine (1989).  
3La Fondation Yves Rocher – Institut de France a soutenu la plan-
tation de 3 millions d’arbres champêtres dans le cadre du pro-
gramme « Plantons pour la planète – France » en partenariat avec 
l’Afac-Agroforesteries depuis 2008. 

Rôle des haies et du bocage pour la 
protection et la bonne gestion quantitative 
& qualitative de la ressource en eau dans un 

contexte de changement climatique 

Dans un contexte d’incertitude face aux changements clima-
tiques et de mise en œuvre de l’agroécologie, le bocage est un 
élément régulateur qui contribue à lutter contre les accidents 
climatiques et les pollutions et à renforcer les performances des 
exploitations agricoles et des territoires. En effet, les haies peu-
vent jouer de multiples fonctions d’amortisseur de crise grâce au 
maintien de la biodiversité et des fonctions écologiques, à la four-
niture en biomasse et d’énergie renouvelable et à la préservation 
des eaux de surface tout en contribuant à l’économie du territoire 
par le maintien de l’emploi agricole (Alphandéry, Dupont, 1985).  

Face à la multiplication de la fréquence et de l’intensité d’épi-
sodes climatiques violents qu’induit le changement climatique, 
les fonctions des haies pour l’eau sont à souligner : 

¨ La haie freine le ruissellement de l’eau et le phénomène 
d’érosion des sols souvent associé et par là même évite le 
transfert des polluants dans les eaux superficielles et souter-
raines, tout particulièrement à l’échelle d’un bassin versant 
bocager. Ce phénomène a toute son importance en Bretagne 
car l’eau transite essentiellement par le sol. La fertilité des 
sols est ainsi préservée et l’on observe même un épaississe-
ment des sols en amont des haies sur talus placés perpendi-
culairement à la pente. 

¨ La haie est une zone tampon ; l’eau s’infiltre mieux à proxi-
mité de la haie grâce aux racines des arbres qui permettent 
de décompacter le sol, à l’accumulation de matière orga-
nique qui favorise la vie microbienne et permet à l’eau et l’air 
de mieux circuler. L’impact des haies s’observe aussi sur les 
transferts de l’eau dans les premiers mètres du sol, ce que 
l’on appelle les écoulements de « subsurface » où là aussi la 
circulation de l’eau est ralentie. Une densité bocagère impor-
tante influence les débits à l’exutoire du bassin versant. 

¨ L’intensité des crues est diminuée, les haies retiennent les 
particules de sol lors de la décrue. 

¨ Le bocage participe aussi à la dénitrification et à la dégrada-
tion des pesticides grâce aux racines des arbres et des herba-
cées qui jouent le rôle d’un véritable filtre. Les racines des 
arbres peuvent en effet prélever de l’azote plus en profon-
deur que les couverts herbacés. La restitution sous forme de 
litière (chute des feuilles ou mort de l’arbre) est évaluée 
entre 60 et 90 % de l’azote assimilé. 

¨ Les haies constituent aussi une barrière naturelle qui évite la 
dérive des produits phytosanitaires et permet de lutter 
contre la contamination de l’air par les pesticides. 

¨ Les réseaux de haies permettent aussi de créer un effet mi-
croclimatique favorable qui a pour conséquence de limiter 
les stress pour les cultures liés à des épisodes de sécheresse. 
On observe pareillement un effet positif pour les animaux 
(réduction du stress thermique et de la mortalité, complé-
ment fourrager possible pour certaines espèces en période 
sèche, bois plaquette en litière comme alternative à la paille, 
etc.). 

 

 

 

 

RESSOURCES EN EAU, RESSOURCES BOCAGERES : DES ENJEUX LIÉS 
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Olivier ALLAIN 

Vice-président de la Région Bretagne char-
gé de l’agriculture et de l’agroalimentaire  

Olivier Allain, agriculteur en GAEC à Corlay 
(22), élève vaches allaitantes (Label Rouge 
Blonde d’Aquitaine) et poules pondeuses 

(Label Rouge). Avant d’être élu Vice-président de la Région 
Bretagne, il a occupé plusieurs mandats de président de la 
Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agri-
coles (FDSEA) et de la chambre d'agriculture des Côtes d'Ar-
mor. Conseiller sur les questions agricoles lors de la dernière 
campagne présidentielle, il est coordinateur national des 
États Généraux de l’Alimentation qui ont pour objectif de per-
mettre aux agriculteurs de vivre du juste prix payé et de garan-
tir à tous l’accès à une alimentation saine, durable et sûre.  

Jean-Claude LAMANDÉ 

Vice-président de Lannion-Trégor Commu-
nauté à l’économie  agricole, l’aménage-
ment de l’espace rural et l’environnement  

Retraité de l’agroalimentaire, Jean-Claude 
Lamandé s’est investi dans la vie politique 
dès 1983 sur la commune de Plestin-les-

Grèves dont il est toujours conseiller municipal. Il prend la 
présidence du comité des bassins versants de la Lieue de 
Grève en 2008 et porte activement depuis le Plan Algues Vertes 
associé à ce territoire. Depuis 2014, son parcours s’étoffe avec 
de nouvelles responsabilités locales dans le domaine de l’envi-
ronnement et de l’agriculture, en tant que Vice-président de 
Lannion-Trégor Communauté mais aussi Président de la CLE 
du SAGE Baie de Lannion. 

Christian MÉHEUST 

Président du bassin versant Vallée du Lé-
guer, Conseiller municipal délégué à l’eau 
à Lannion, Conseiller communautaire à 
Lannion-Trégor Communauté, Administra-
teur de la SCIC Bocagénèse  

Christian Méheust est ingénieur Télécom-
munications en retraite. Élu à la Ville de 

Lannion depuis 2014, chargé de l'eau, il est impliqué dans la 
politique de protection et de valorisation des ressources 
naturelles. Élu en 2015 Président du Comité de Bassin Ver-
sant du Léguer et membre de l'Association de Protection et 
de Mise en Valeur de la Vallée du Léguer, il va contribuer au 
regroupement des deux structures présentes sur le même 
bassin versant, pour créer la structure actuelle Bassin ver-
sant Vallée du Léguer dont la Maîtrise d’ouvrage est délé-
guée à Lannion Trégor Communauté. 

Loïc ROSCOUËT 

Conseiller départemental du canton de Mûr
-de-Bretagne, délégué à l’agriculture   

Retraité de la Police Nationale, Loïc Ros-
couët est Conseiller départemental du 
canton de Mûr de Bretagne, délégué à 

l'agriculture depuis 2015. Il est également Conseiller munici-
pal de Merléac et Vice-Président de la Clé du SAGE Blavet. Il 

est membre représentant le Département aux CA de la SAFER 
Bretagne, au de la Commission Départementale de Préserva-
tion des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF), 
des Commissions Départementales d'Orientation Agricole, 
de la Commission Départementale de l'Environnement, des 
Risques Sanitaires et Technologiques. 

Laurent NEVOUX 

Membre du bureau de l’AFAC-agrofesteries, 
gérant de la SCIC Bocage énergie  

Laurent Nevoux accompagne les plan-
teurs d’arbres depuis 20 ans en Norman-
die, en Chambre d’Agriculture, puis au 
sein de la SCIC Bois Bocage Energie, dont 

il est l’un des fondateurs et l’actuel gérant. Il est par ailleurs 
trésorier de l’Afac-Agroforesteries.  

Bois Bocage Energie s’est donnée comme objectif de relancer 
l’intérêt des agriculteurs pour le bocage, par la valorisation 
économique du bois dans des chaufferies bois énergie. Créée 
en 2006 par des collectivités locales, agriculteurs, CUMA, parti-
culiers et associations, cette coopérative énergétique compte 
désormais 200 associés, livre 45 chaufferies et valorise 6000 
tonnes de bois essentiellement sur le département de l’Orne. 
Cela correspond à la mise en gestion de plus de 1 000 km de 
haies réparties sur les 130 exploitations agricoles partenaires.  

Dès 2009, Bois Bocage Energie s’est investie au niveau national 
au travers du réseau de l’Afac-Agroforesteries et des acteurs de 
la haie pour défendre cette dimension gestion et valorisation 
des haies qui sont des clés indispensables à la préservation des 
bocages. De la plantation, au conseil à la mise en place de 
chaufferies bois énergie, la SCIC poursuit son implication en 
faveur de projets coopératifs en s’impliquant sur le plan natio-
nal dans l’harmonisation des outils de Plans de gestion du-
rable des haies (PGDH) et en étant un acteur moteur pour la 
mise en place d’une certification durable du bois bocager. 

Michel STOUMBOFF 

Directeur régional de l’agriculture, de 
l’alimentation et de la Forêt de Bretagne  

Michel Stoumboff a officié comme char-
gé de mission au service des relations 
internationales, chargé du suivi des né-
gociations d’élargissement de l’Union 
européenne, à la direction des politiques 

économique et internationale (DPEI) et au ministère de l’Agri-
culture et de la Pêche en 2002. 

Chargé de la mise en œuvre de la PAC en France, au sein de 
la DPEI de 2004 à 2006, il part ensuite à Rome comme atta-
ché agricole près l’ambassade de France en Italie. Un an plus 
tard, il entre en cabinet ministériel et conseille Michel Bar-
nier au ministère de l’Agriculture sur les filières végétales et 
le suivi de la PAC. À sa sortie du cabinet en 2009, il est nom-
mé directeur départemental des territoires et de la mer de 
du Pas-de-Calais.  

En 2013, il rejoint la région Languedoc-Roussillon en tant 
que SGAR, fonction qu’il assure ensuite en Aquitaine puis en 
Nouvelle-Aquitaine. Michel Stoumboff a pris ses fonctions de 
DRAAF Bretagne en septembre 2018. 

BIOGRAPHIE DES INTERVENANTS DE LA CONFÉRENCE DE PRESSE 
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L’Association Française Arbres 
Champêtres et Agroforesteries 
(Afac-Agroforesteries) est une 
association loi 1901 créée en 
2007 qui fédère 230 adhérents, 
dont 200 structures œuvrant en 

faveur de la préservation, de la plantation et de la ges-
tion des haies, des arbres champêtres et des systèmes 
agroforestiers sous toutes leurs formes. Depuis sa créa-
tion, l’Afac-Agroforesteries a constitué un réseau profes-
sionnel diversifié de structures de conseil en agrofores-
terie disposant de compétences d’animation à la fois 
agricoles et environnementales. S’appuyant sur cette 
expérience significative de terrain, capitalisée depuis 
trente ans, l’Afac-Agroforesteries est devenu le porte-

parole national des professionnels de la haie, de l’arbre 
champêtre et de l’agroforesterie. 

Objectifs de l’Afac-Agroforesteries 

à Promouvoir une approche multifonctionnelle de 
l'arbre champêtre comme réponse aux enjeux glo-
baux de transition écologique et énergétique des ter-
ritoires ruraux 

à Soutenir les plantations, ainsi que la gestion durable 
et la valorisation de l’arbre hors forêt  

à Agir pour la réintégration de l'arbre dans les systèmes 
de production agricole, faire changer le regard des 
agriculteurs pour en faire une composante à part en-
tière de la durabilité de leurs fermes 

à Innover et progresser collectivement dans les tech-
niques agroforestières 

 

 

Missions de l’Afac-Agroforesteries 

Fédérer, animer et représenter le réseau national des 
professionnels de l’arbre hors-forêt autour d’une cul-
ture et d’une vision commune et d’outils partagés : 

¨ Fédérer un réseau professionnel diversifié dans 
toutes les régions (119 conseillers agréés BCAE7) 

¨ Participer à la reconnaissance et à la montée en 
compétence du métier de conseiller agroforestier 

¨ Mutualiser les savoirs et savoir-faire, partager les 
bonnes expériences, faire progresser les pratiques  

Soutenir les plantations agroforestières et bocagères 
dans tous les territoires : 

¨ 3 millions d’arbres plantés en 8 campagnes de plan-
tation dans le cadre du programme Plantons 

¨ Capitalisation sur ces plantations, base d’un obser-
vatoire national des plantations d’arbres cham-
pêtres 

Structurer des filières économiques de qualité pour 
planter, gérer et valoriser durablement l’arbre cham-
pêtre : 

¨ Démarche nationale de production d’arbres et d’ar-
bustes de la marque « Végétal local » 

¨ Promotion des outils de gestion durable des haies 
et du bocage (Plan de gestion durable des haies) 

¨ Démarche de reconnaissance du bois bocager géré 
durablement, par la mise en place d’un label 

Orienter les cadres et politiques publiques pour les 
rendre favorables à l’arbre et la haie champêtre : 

¨ Copilotage du Réseau national pour l’agroforesterie 
(REUNIR-AF) avec Chambres d’agriculture France 

¨ Propositions d’amélioration de la prise en compte 
de l’arbre dans la conditionnalité de la PAC (BCAE7) 
et production de références pour l’ouverture d’une 
MAEC entretien manuel du bocage 

¨ Propositions pour la prise en compte de l’agrofores-
terie dans la PAC-post 2020, délégation française à 
l’EURAF  

L’AFAC-AGROFORESTERIES, ! L’INITIATIVE DES 6" RENCONTRES NATIONALES 

ARBRES ET HAIES CHAMPETRES   

www.afac-agroforesteries.fr 
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Émergence des politiques de bassins 
versants : la Bretagne fragile mais 
précurseur 

En Bretagne, 80% de l’eau servant à l’alimentation en 
eau potable provient de pompages d’eaux superficielles 
(directement en rivière, ou dans des plans d’eau sur 
cours d’eau). La fragilité de cette ressource, sa sensibili-
té aux pollutions diffuses ou ponctuelles, en ont fait un 
enjeu majeur en Bretagne depuis plus de 20 ans. 

En effet, au milieu des années 90, la dégradation impor-
tante de la qualité de l’eau en Bretagne a entraîné la 
fermeture de plusieurs captages d’eau et menaçait 
d’autres prises d’eau. Cette situation a conduit à une 
prise de conscience et la mise en place d’actions de re-
conquête de la qualité de l’eau à l’échelle de bassins 
versants sur quasiment l’ensemble du territoire bre-
ton. 

Aujourd’hui cette politique d’actions à l’échelle du bas-
sin versant, va au-delà du simple enjeu de production 
d’eau potable et s’inscrit désormais dans des objectifs 
plus globaux comme l’atteinte du bon état des eaux im-
posé par la Directive Cadre européenne sur l’Eau. 

La mise en œuvre des politiques de bassin versant prend 
des formes différentes d’un territoire à l’autre : pilotage 
par un syndicat mixte, par une collectivité seule ou en-
core par convention de délégation de maîtrise d’ou-
vrage… Mais dans tous les cas, le principe commun 
reste la volonté de partager avec l’ensemble des acteurs 
d’un territoire la nécessité d’agir pour préserver la res-

source en eau et protéger les milieux aquatiques, sur un 
territoire hydrographique cohérent : le bassin ver-
sant, c’est-à-dire depuis les lignes de crêtes jusqu’à 
l’exutoire du cours d’eau concerné. 

De multiples actions, avec une place 
importante du bocage 

Les structures de bassin versant ont développé, au fil 
des années, des programmes d’actions multi-
thématiques et visent même une véritable politique de 
gestion intégrée de l’eau dans les territoires. Cela se 
traduit par la contractualisation avec les partenaires 
techniques et financiers, de contrats territoriaux (CT) de 
bassin versant et/ou de Projets de Territoires pour l’Eau 
(PTE). Les actions intégrées dans ces programmes sont 
plus ou moins développées selon les bassins versants 
mais l’on y retrouve, en général, des thématiques 
d’intervention, telles que : 

¨ Actions de sensibilisation / communication géné-
rale 

¨ Suivi de la qualité de l’eau 

¨ Lutte contre les pollutions diffuses agricoles et non 
agricoles 

¨ Préservation et restauration des zones humides et 
des cours d’eau 

¨ Protection, gestion et reconstitution du bocage 

En effet, sur ce dernier sujet, élus, techniciens et autres 
acteurs des bassins versants ont intégré très tôt le rôle 
primordial du bocage dans la préservation de leur res-

LE RÔLE DES POLITIQUES DE BASSIN VERSANT EN BRETAGNE POUR GÉRER LE 

BOCAGE DANS UN OBJECTIF DE PRÉSERVATION DE #’EAU 
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source en eau. Véritables barrières « anti-pollution », les 
haies et talus présents en Bretagne constituent un atout 
pour lutter contre la contamination des eaux superfi-
cielles par différents polluants potentiels. Mais, la ré-
gression lente mais continue du linéaire de bocage ris-
quait de poser des difficultés. 

La quasi-totalité des structures de bassin versant 
(parfois via des collectivités partenaires) a donc déve-
loppé des stratégies bocagères au sein de leurs pro-
grammes pluri-annuels, avec des actions allant de la 
protection des linéaires de bocage encore existants, 
jusqu’à des opérations de reconstruction avec les agri-
culteurs volontaires, en passant par des accompagne-
ments à la gestion pérenne du bocage au sein des par-
cellaires agricoles ou en bordure de routes… La plupart 
de ces actions sont aujourd’hui soutenues financière-
ment par le dispositif Breizh Bocage. 

Aujourd’hui, grâce à ces actions, de nombreuses collec-
tivités protègent le bocage dans leurs documents d’ur-
banisme, un nombre important et croissant d’agricul-
teurs ont contractualisé une MAE « bocage » et/ou réali-
sé un plan de gestion des haies sur leur exploitation. Et, 
des centaines de kilomètres de haies et talus ont déjà 
été re-créées. 

Une stratégie d’actions autour du bocage 
partagé au sein de l’ATBVB 

Afin de répondre aux enjeux de préservation de l’eau et 
des milieux aquatiques, les techniciens et animateurs de 
bassins versants et de SAGE se sont structurés pour or-
ganiser leur mise en réseau : partage d’expériences, 
journée technique, formations, interface avec les institu-
tions, montée en compétence. De cette structuration est 
née en 2011, l’association des techniciens de bassins 
versants bretons (ATBVB).  

En sept ans, l’ATBVB est devenue un acteur profession-
nel et légitime dans le fonctionnement des politiques de 
l’eau en Bretagne, en partenariat étroit avec les institu-
tions et les autres acteurs organisés. Aujourd’hui, 
l’association rassemble plus de 200 adhérents de 
l’ensemble de la Bretagne. Parmi ces adhérents, on 
trouve notamment des techniciens bocage ou conseil-
lers agroforestiers. Ces derniers jouent un rôle essentiel 
pour accompagner les agriculteurs en apportant de 
la connaissance en matière de gestion des haies : sa-
voir reconnaître l’adaptation au sol et au climat des 
différentes essences d’arbres et d’arbustes, savoir dé-
tecter la faune affiliée à la haie, pratiquer les modes de 
coupe, de taille, de sélection permettant la régénération 
de l’arbre et de l’ensemble de la haie… L’accompagne-
ment par un conseiller agroforestier peut ainsi favoriser 
une redécouverte de la valeur forestière et énergétique 
des arbres et des haies de l’exploitation.  

D’autre part, l’ATBVB anime un collège thématique 
« Bocage et Forêts », réunissant une cinquantaine de 
techniciens bocage de la région. Elle est aussi 
membre des différentes instances techniques sur la 
thématique à l’échelle de la Bretagne et nationale au 
travers son adhésion à l’Afac-Agroforesteries.   A ce 
titre, elle participe à différents projets coordonnés par 
l’Afac-Agroforesteries : 

¨ Le référentiel national sur la typologie des haies  

¨ La prise en compte du bocage dans la PAC et la 
construction de la BCAE7  

¨ La construction de la MAEC Bocage “Entretien ma-
nuel du bocage”  

¨ La mise en place du projet de label “Bois bocager 
géré durablement” 
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Le Trégor, cœur du territoire d’action de Lannion-Trégor 
Communauté est parmi les territoires les plus bocagers 
de Bretagne. Les enjeux de protection de l’eau, de la 
biodiversité et de l’énergie sont centraux dans la poli-
tique et le développement de la collectivité 
(programme bassins versants, stratégie pour la biodiver-
sité – trames vertes et bleues, plan climat énergie...). Agir 
pour le bocage vise à développer des systèmes de pro-
duction agricole peu consommateurs en intrants chi-
miques, améliorant l’économie et assurant la qualité 
paysagère des campagnes dans leur diversité.  

Une politique bocagère intégrée : de la 
gestion à la valorisation  

Les liens que le paysan entretenait avec sa haie étaient 
autrefois extrêmement forts parce que vitaux. En l’ab-
sence d’une énergie abondante et bon marché - le pétrole, 
le gaz ou l’électricité -, la haie apportait le bois pour se 
chauffer, pour construire et faire cuire les aliments. Elle 
protégeait les hommes, les animaux et les cultures des 
excès du climat et structurait l’espace de production. 
Aujourd’hui encore, façonnées par le prélèvement régulier 
de leurs branches, les formes particulières des arbres tê-
tards ou émondés racontent, au long des chemins agri-
coles, cette relation étroite entre l’arbre des champs et 
l’habitant.  

Depuis les années 70, la haie est souvent perçue par les 
gestionnaires comme une contrainte non valorisable, si 
bien que le maillage bocager est peu ou mal entretenu, 
vieillissant et en diminution. Par ailleurs, ce bocage créé 
pour les besoins d’une agriculture qui en a perdu l’usage 
devient maintenant une forme de patrimoine, investi de 
nouvelles fonctions sociales : rôles paysager, hydrau-
lique, biologique, historique. Cet héritage du passé est 
lourd à porter par les agriculteurs en manque de main 
d’œuvre et de temps devant une demande sociale 
forte de conservation.  

Ainsi la meilleure protection du bocage passe certaine-
ment par la valeur économique qui pourra lui être (re)
donner. Dans une conjoncture où les énergies renouve-
lables deviennent d’actualité, le bois est une des réponses 
possibles sous ses différentes formes d’utilisation : bois 

bûche, bois déchiqueté, granulés… Le bois énergie offre 
un potentiel de débouchés pour valoriser le bois de 
bocage dans des filières locales. Une telle fonction est 
importante dans les territoires dépourvus de massifs fo-
restiers comme en Bretagne ou en Normandie, où le 
maillage de haies constitue la principale source d’énergie. 
Une telle filière présente en outre l’intérêt de tisser un 
nouveau lien entre agriculteurs et société civile. 

Cependant, la fabrication de bois déchiqueté pour les 
chaudières ne doit pas s'accompagner d'une destruction 
du bocage par excès de prélèvement, conduite unilatérale 
des haies en taillis, ou non maîtrise du marché. L’organisa-
tion de la filière demande de mettre en place une dé-
marche qualité garantissant la gestion durable des haies. 

Deux axes principaux appuient donc la 
stratégie en faveur du bocage sur le territoire 
de Lannion-Trégor Communauté : 

à Favoriser les bonnes pratiques de gestion dans le 
cadre des programmes des Bassins versants Léguer, 
Lieue de Grève et Jaudy-Guindy-Bizien 

Le premier pas est de former et de guider techniquement 
les agriculteurs qui s’engagent dans une valorisation de 
leur bois en gestion pérenne : 

¨ Réalisation de plans de gestion du bocage à 
l’échelle de l’exploitation ou d’une commune 

¨ Formation des agriculteurs, ainsi que des agents 
communaux et des particuliers 

¨ Consolidation des pratiques de gestion pérenne des 
haies en construisant puis en animant une MAEC 
« entretien du bocage » adaptée et rémunératrice 

à Participer au développement d’une filière écono-
mique bois de bocage garante d’une gestion du-
rable de la ressource 

¨ Accompagner la SCIC bocagénèse pour permettre le 
développement de la filière et la diversification de 
l’activité 

¨ Développer les chaufferies bois sur le territoire de 
LTC pour assurer un débouché durable et en quanti-
té de valorisation du bois 

¨ Participer à la labellisation du bois de bocage géré 
durablement 

LANNION-TREGOR COMMUNAUTE : UNE POLITIQUE BOCAGERE INTEGREE, 

DE LA GESTION A LA VALORISATION  
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Le conseil départemental des Côtes 
d’Armor, un acteur majeur et historique de 
l'action en faveur de l’environnement 

Les Côtes d’Armor ce sont 6 000 km de cours d’eau, envi-
ron 48 300 km de bocage, 20 à 30 % de surfaces classées 
en zones humides. La diversité de notre littoral, vallées, 
rivières, zones humides, et de notre bocage font la ri-
chesse des paysages où l’activité agricole y est un des 
principaux marqueurs. Mais ce patrimoine rural et natu-
rel, facteur d’attractivité et de cadre de vie, demeure 
fragile du fait de l'activité humaine (urbanisation, agri-
culture, infrastructures, économie de territoire) qui peu-
vent fortement impacter la biodiversité, la qualité des 
paysages et de la ressource en eau. 

Conscients de ces enjeux environnementaux et territo-
riaux, les élus départementaux ont souhaité porter dès 
le début des années 1990, un panel d'actions volonta-
ristes en faveur de l’environnement. Aujourd'hui encore, 
le Département s’engage et met en œuvre des actions 
multiples et partenariales notamment via le Plan de 
Développement Rural Breton (PDRB) et le Contrat de 
Plan Etat Région (CPER) : 

à un appui technique et financier pour préserver, gérer 
le bocage à hauteur de 150 000 € en 2018, 

à un appui technique et financier pour préserver,  les 
cours d'eau,  restaurer les milieux aquatiques et les 
zones humides, à hauteur de 250 000 € en 2018, 

à un appui au développement des Mesures Agro-

Environnementales et Climatiques, incitant l’évolu-
tion des systèmes et des pratiques agricoles pour 
une agriculture plus durable et vertueuse, la conver-
sion à l'agriculture biologique, à hauteur de 
250 000 € en 2018, 

à Le pilotage des opérations d’Aménagement Foncier 
Agricole Forestier et Environnemental sur son terri-
toire. Cet outil foncier, de compétence départemen-
tale, permet d'améliorer le parcellaire agricole tout 
en préservant la qualité des eaux, le bocage, la biodi-
versité et des paysages. Actuellement, le Départe-
ment conduit cinq opérations. Un exemple sera pré-
senté avec l'aménagement foncier réalisé sur la com-
mune de Plestin-les-Grèves. 

Par ailleurs, soucieux de la cohérence de ses politiques, 
le Département développe des actions transversales de 
gestion raisonnée et durable des dépendances vertes et 
du bocage de bord des routes départementales 
(fauchage tardif, curage de fossés raisonnés...) 

D'une Politique Départementale à une 
politique de partenariat territorial en faveur 
du bocage 

Depuis 1991, le Conseil départemental des Côtes d'Ar-
mor affirme, chaque année, sa volonté d'agir en faveur 
du bocage en développant, dès les premières années, 
des outils volontaristes inédits et innovants : l'accompa-
gnement technique et financier des projets individuels 
par le biais d'un programme départemental de reconsti-
tution du bocage ambitieux, des diagnostics bocagers, 
des plans de gestion à destination des agriculteurs et 
des communes pour le bocage de bord de route. 

Portés jusqu'en 2006 par la seule volonté du Départe-
ment, ces dispositifs sont désormais relayés et renforcés 
depuis 2007 au niveau régional, avec les fonds euro-
péens, par le dispositif « Breizh Bocage » dont il est l'un 
des fondateurs. Ces 15 années d'initiatives ont position-
né le Département comme un acteur majeur et moteur 
lors de l’élaboration de ce dispositif régional. 

Envisagé à une échelle territoriale régionale, le pro-
gramme « breizh bocage » permet d'amplifier les disposi-
tifs existants de reconstitution du bocage et d'augmenter 
le potentiel d'investissements en faveur de préservation, 
de la gestion durable et du remaillage du bocage. Il est 
devenu aussi un moyen d'impliquer de nombreux ac-
teurs : élus, usagers, agriculteurs, scolaires, aux divers 
intérêts du bocage et à ses problématiques. En Côtes d'Ar-
mor, ce programme est mobilisé sur 90 % du territoire par 
6 EPCI, et animé par 15 chargés de mission locaux. 

En intégrant le PDRB, le Conseil départemental adopte 
les principes de solidarité financière et co-partenariat 
entre Europe - Conseil régional -AELB et Départements 
bretons pour accompagner les territoires-acteurs à hau-
teur de 80 % d'aides publiques de leurs investissements 
en animation et en travaux. 

Le programme ambitieux d'animation mené par Lan-
nion Trégor Communauté à l'échelle de son territoire 
ainsi que les actions concrètes de remaillage et de ges-
tion du bocage sont un exemple de ce partenariat terri-
torial partagé.  

 

 

 

 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DES COTES D’ARMOR, UN ENGAGEMENT       

HISTORIQUE EN FAVEUR DU BOCAGE ET DE L’ENVIRONNEMENT 
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Intérêts agronomiques, lutte contre l’érosion des sols, pré-
servation de la qualité de l’eau, rétention d’éléments mi-
néraux, réservoir de biodiversité... : le bocage rend de mul-
tiples services. Sa gestion doit se faire de manière durable 
et pérenne, en tenant compte des spécificités territoriales, 
pour véhiculer une image positive auprès des citoyens et 
apporter une valeur économique aux agriculteurs.  

À travers ses politiques sectorielles, la Région Bre-
tagne apporte son soutien à la création, la gestion ou 
la valorisation du bocage breton. 

Préservation de la ressource en eau et des sols 

Le bocage participe à la lutte contre l’érosion des sols et 
le transfert des polluants, limite l’importance des inonda-
tions et participe à la recharge en eau des nappes souter-
raines. Maintenir et restaurer le bocage en Bretagne est 
essentiel pour préserver la ressource en eau. Des pro-
grammes de plantation et d’entretien du bocage ont 
été soutenus dans les bassins-versants (dispositif Breizh 
Bocage) par les collectivités locales, la Région, 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne et les Départements. 
Entre 2008 et 2013, ce sont près de 2 500 km de haies et/
ou talus qui ont été implantés. Le 2e dispositif Breizh Bo-
cage 2015-2020 poursuit cette dynamique. 

Préservation de la biodiversité 

Le bocage participe à la diversité des biotopes et aux con-
nexions entre les milieux, boisés notamment. La présence 
d’essences d’arbres diversifiées associées à l’ourlet her-
beux qui accueille la haie est indispensable à de nom-
breuses espèces. La stabilisation ou le renforcement des 
densités bocagères sont nécessaires ainsi qu’une amélio-
ration très sensible des conditions de gestion. 

Avec la mise en place du Schéma Régional de Cohérence 
Écologique (SRCE), les continuités écologiques d’impor-
tance régionale ont été identifiées. Le bocage représente 
une sous-trame constitutive du SRCE. La Région Bretagne 
soutient les territoires dans l’identification des trames 
vertes et bleues locales et la définition de plans d’actions 
pour les préserver et les restaurer. Pour cela, le pro-
gramme Breizh bocage ainsi que les Mesures Agro-

environnementales et Climatiques en faveur du bo-
cage (MAEC «bocage») constituent des outils opération-
nels pour améliorer les conditions d’entretien du bocage.  

La Région soutient un projet d’échange scientifique vi-
sant à définir un Plan de Gestion du Bocage respectant au 
mieux la biodiversité ainsi qu’un projet de cartographie 
régionale des grands types de végétation, qui permet-
tra d’avoir une vision globale de la distribution spatiale 
des végétations et d’identifier les territoires à forts enjeux 
de biodiversité. 

Lutte contre le réchauffement climatique 

Le bocage constitue avec la forêt un potentiel de séques-
tration de carbone important, à condition de mettre en 
place une gestion durable et dynamique de la haie. La 

construction de filières de valorisation matière et énergé-
tique issues du bocage géré durablement constitue un 
enjeu majeur. La Région Bretagne, cheffe de file de la 
transition énergétique, finance le Plan Bois Énergie qui 
vise à multiplier les chaudières bois et à accompagner la 
structuration de l’offre en bois.  

Par ailleurs, la Région accompagne les territoires dans 
l’élaboration de leur Plan Climat Air Énergie et Territoire 
(PCAET). Cet outil doit permettre de diminuer les consom-
mations d’énergies fossiles et de gaz à effet de serre en 
développant notamment les énergies renouvelables. 

Territoires 

Le bocage n’est pas homogène à l’échelle régionale et les 
territoires proposent des approches différentes sur ce 
thème. L’identité paysagère et le renforcement des parte-
nariats locaux (publics et privés) sont des enjeux im-
portants à mettre en relief pour créer une dynamique 
locale, indispensable à l’émergence de projets cohérents. 
Les thèmes eau, biodiversité et climat peuvent être arti-
culés au sein des projets de territoire en renforçant la 
cohérence de l’action publique. 

Le programme Leader permet aux Pays de financer des 
projets locaux parmi lesquels figure le bocage. Enfin, la 
Région Bretagne anime la BreizhCOP, véritable conférence 
régionale pour les transitions. Le bocage y est en bonne 
place pour concrétiser les évolutions agricoles vers l’agro-
foresterie, les transitions énergétiques vers une place plus 
importante du bois énergie et plus généralement un cadre 
de vie pour les générations futures. 

LA BRETAGNE : UNE REGION ENGAGEE POUR LE BOCAGE 

Le Programme de Développement Rural Breton :  
un effet levier pour le bocage 

Le 2e pilier de la Politique Agricole Commune (PAC) est géré par 
les Régions depuis 2014. En Bretagne, les crédits FEADER per-
mettent de nombreuses actions en faveur du bocage, dont le 
programme Breizh bocage. 

Celui-ci est décliné localement par 45 EPCI ou syndicats mixtes, il 
couvre 80% du territoire régional. Financé par l’Europe, la ré-
gion Bretagne, l’Agence de l’Eau et les 4 départements bretons, 
il soutient en particulier l’implantation de nouvelles haies. 

Ces territoires impliqués dans Breizh bocage, assurent égale-
ment des actions visant à améliorer les conditions d’entretien 
des haies en proposant des plans de gestion, des MAEC Bocage, 
un accompagnement vers la valorisation du produit de la taille 
des arbres. 

Les agriculteurs bénéficiaires peuvent être soutenus pour inves-
tir dans du matériel dédié à l’entretien. Enfin, le programme 
Leader, directement issu du PDR permet également le finance-
ment de projets territoriaux notamment en faveur du bocage. 

Outre l’implantation de nouvelles haies, le programme Breizh 
bocage s’inscrit donc dans une recherche de cohérence pour 
améliorer la densité bocagère et les conditions de gestion des 
haies existantes. 



- 13 - 

« Développer et gérer durablement l'agroforesterie, sous 
toutes ses formes et sur tout le territoire français, un des 
leviers du projet agro-écologique pour la France », tel est 
l'objectif du plan de développement de l'agroforesterie 
lancé par le Ministère en charge de l'agriculture, le 17 
décembre 2015.  L'agroforesterie s'entend ici comme 
« tout système de production associant l'arbre à l'agri-
culture », c'est-à-dire incluant évidemment la haie. 

Inscrit dans le projet agro-écologique porté par le minis-
tère, le plan de développement de l’agroforesterie (2015
-2020) s'appuie sur des partenaires majeurs très variés : 
Ministère en charge de l'environnement, organismes de 
recherche (INRA, CIRAD, instituts techniques) et de déve-
loppement (chambres d'agriculture), associations repré-
sentatives (Afac-Agroforesteries, AFAF), structures à en-
jeux territoriaux (Parcs naturels régionaux), établisse-
ments publics de toutes origines (INAO, établissements 
d'enseignement agricole),…  

Il est structuré en cinq axes et 23 actions qui visent à 
contribuer au développement de l'agroforesterie, sous 
tous ses aspects : 

à mieux connaître la diversité des systèmes agrofo-
restiers et leur fonctionnement ; 

à améliorer le cadre réglementaire et juridique et 
renforcer les appuis financiers ; 

à développer le conseil, la formation et la promotion 
de l'agroforesterie ; 

à améliorer la valorisation économique des produits 
de l'agroforesterie de manière durable ; 

à promouvoir et diffuser l'agroforesterie à l'interna-
tional. 

L'Afac-Agroforesterie joue un rôle essentiel dans ce plan 
ministériel, en portant entre autres des actions telles 
que la mise en place des plans de gestion durable des 
systèmes agroforestiers, la promotion et la reconnais-
sance du bois bocager géré durablement, ou le dévelop-
pement de la démarche nationale de production de 
plants d'arbres et d'arbustes d'origine locale. Avec ses 
partenaires initiateurs et organisateurs des 6èmes Ren-
contres nationales arbres et haies champêtres, ils entre-
tiennent une dynamique logiquement soutenue par le 
ministère de l'agriculture et de l'alimentation. 

Enfin, et associées au plan, des journées nationales sont 
aussi organisées régulièrement par le ministère, pour 
diffuser largement les résultats des travaux en cours. La 
4ème journée nationale de l’agroforesterie, proposée 
par le Ministère mais aussi par le réseau mixte technolo-
gique Agroforesteries, se déroulera le 18 décembre 2018 
à Paris. 

(Contact : dgpe.agroforesterie@agriculture.gouv.fr). Elle 
proposera entre autres un large focus sur le thème 
« agroforesterie et changement climatique », au lende-
main de la COP-24. 

 

UNE DYNAMIQUE SOUTENUE PAR LE PLAN DE DEVELOPPEMENT DE L’AGRO-

FORESTERIE DU MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE L'ALIMENTATION 
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L’organisation des 6e Rencontres nationales arbres et 
haies champêtres a donné lieu à une synergie exception-
nelle de différents partenaires de l’événement, illustrant 
les capacités des acteurs bretons et trégorrois à proposer 
des solutions inventives et écologiques, en adéquation 
avec la philosophie des Rencontres. Justine Mahé, de la 
Parenthèse Idéale et coordinatrice événementielle 
des 6e Rencontres nous en donne une illustration : 

¨ Scénographie au Carré Magique (1/2) : un mobilier 
réalisé sur mesure par l’objèterie de Lannion-

Trégor Communauté 

La scénographie de la salle du Carré Magique, lieu d’ac-
cueil des conférences des 6e Rencontres nationales 
arbres et haies champêtres, a été pensée à partir du mo-
bilier en bois de récupération de l’objèterie de Lannion-

Trégor Communauté.  

Les fauteuils, les banquettes et les jardinières en bois pré-
sentés sur la scène du Carré Magique ont ainsi été réalisés 
spécialement par le personnel de l’objèterie (dont l’AMI-
SEP), dont le travail vise à donner une nouvelle dimen-
sion aux objets, en effaçant leur statut de « déchet » et en 
donnant la priorité à la valorisation et au réemploi de ces 
derniers.  

L’objèterie de Lannion-Trégor Communauté et accueille 
également une plateforme de stockage bois énergie, est 
une déchèterie de nouvelle génération qui fait office de 
modèle pour de nombreuses collectivités en France. 

www.lannion-tregor.com 

¨ Scénographie au Carré Magique (2/2) : des cous-
sins artisanaux en laine bretonne pour accessoiri-
ser le mobilier de l’objèterie 

Afin d’accessoiriser le mobilier en bois de l’objèterie, des 
coussins et futons confectionnés par l’atelier de literie 
artisanale en laine bretonne, Gloan Glav (situé à Cavan), 
sont venus compléter la scénographie au Carré Magique, 
pour les conférences des 6e Rencontres nationales 
arbres et haies champêtres. 

Chez Gloan Glav, depuis la collecte jusqu’à la fabrica-
tion, toutes les étapes de la transformation de la laine 
sont réalisées en Bretagne en collaboration avec les ac-
teurs locaux de la filière, afin de proposer une gamme de 
produits dont la garniture est constituée à 100% de laine 
bretonne de plein air. 

www.gloanglav.fr 

¨ Soirée festive : dîner à base de produits fermiers 
et biologiques, issus des Paniers du Bocage  

Le menu proposé lors de la soirée festive des 6e Ren-
contres nationales arbres et haies champêtres a été 
composé à partir de produits fermiers et biologiques, 
fournis par l’association de producteurs du Trégor « Les 
Paniers du Bocage ». 

Le paysage du Trégor est en effet marqué par un bocage 
particulièrement dense, dont les longueurs de talus, 
plantés et entretenus depuis plusieurs générations, sont 
une richesse pour le développement d'une agriculture 
paysanne et responsable. Il s’agit également d’un éco-
système fragile, qui nécessite d’être préservé. 

La diversité de la vie qui s'installe dans ces forêts li-
néaires est un atout pour la pratique d'une agriculture 
sans intrants chimiques.  

Au sein des Paniers du bocage, une vingtaine de paysans 
proposent leur production localement chaque semaine 
à une centaine de familles, qui accèdent ainsi à une ali-
mentation saine, savoureuse et de saison, à base de pro-
duits fermiers et biologiques. 

www.lespaniersdubocage.com 

LA SYNERGIE DES ACTEURS LOCAUX AU SERVICE DE LA REUSSITE D’UNE       

MANIFESTATION ECO-CONCUE 
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¨ Vente d’ouvrage spécialisés sur le thème des 6e 
Rencontres : un partenariat entre l’association 
Terres et Bocages et la librairie Gwalarn de Lan-
nion 

L’association Terres et Bocages et la librairie Gwalarn se 
sont associées pour proposer aux participants des Ren-
contres une vente d’ouvrages sur le thème de l’agrofo-
resterie et du bocage.  

Depuis 2008, l’association Terres et Bocages, implantée 
à Trédaniel, réunit des agriculteurs qui partagent le goût 
des arbres et la volonté d’échanger, de se former et de 
s’organiser pour que la culture bocagère continue de 
faire partie du métier agricole.  

Depuis sa création en 1981, la librairie généraliste Gwa-
larn, qui est située au centre-ville de Lannion, est un lieu 
où tous les mots, les savoirs et les arts se côtoient. La 
librairie Gwalarn, qui est labellisée « Librairie Indépen-
dante de Référence » depuis l'origine de ce label, et s’ap-
puie sur une équipe notamment composée de 7 li-
braires, compte plus de 35 000 références en stock et 
propose des livres de qualité pour tous les publics. 

www.terresetbocages.org 

www.gwalarn.com 

¨ Quelques-unes des autres entreprises partenaires 
des 6e Rencontres 

L’Afac-Agroforesteries a fait confiance aux entreprises 
suivantes, qui l’appuient avec beaucoup d’efficacité et 
de professionnalisme pour l’organisation des 6e Ren-
contres 

* Agence événementielle pour la coordination du 
colloque : Justine Mahé – La Parenthèse Idéale 

* Développement web pour la conception du site 
internet des Rencontres : Sébastien Drouin – L’Ae-
therium 

* Illustration et conception graphique des visuels 
de la manifestation : Jean-Benoît Meybeck – Mey-
beck.net 

* Compagnie de théâtre pour la conception du 
spectacle introductif : Impro Infini 

* Animation du colloque : Jean-Baptiste Narcy – 

AScA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CREDITS PHOTOS 

Photo 2 : Samuel Jouon 

Page 3 - Photo au pied de la haie dans la parcelle de 
maïs : Afac-Agroforesteries 

Page 4 – Photo du Léguer : Samuel Jouon, autres photos 
de visite de parcelle : Afac-Agroforesteries 

Page 7 – Photos Afac-Agroforesteries 

Page 8-9 – Alignement d’arbre : GP3A 

Page 10 - Bassin Versant Vallée du Léguer 

 Page 11 – Département des Côtes d’Armor - Hénon  

Page 13 – Photo libre de droit 

Page 14 - 15 - Yannick Derennes, Damien Journée, Yan-
nick Le Gal, Cécile Le Brun, Cédric Bossard, Hervé Ronne, 
Torrubia 
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BAPTISTE SANSON 

Directeur de l’Afac-Agroforesteries 

Coordinateur des 6e Rencontres arbres et haies champêtres 

01 43 14 75 92 – 06 07 19 72 99 

baptiste.sanson@afac-agroforesteries.fr 

 

 

 

CAROLINE LANGLOIS 

Responsable communication 

Office de Tourisme Communautaire Destination Bretagne - Côte de granit rose 

02 96 92 19 44  

caroline.langlois@lannion-tregor.com 

 

 

 

CONTACT HEBERGEMENTS  

 06 72 90 37 86 
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